
 1 1 

_ R é p u b l i q u e  F r a n ç a i s e  -  D é p a r t e m e n t  d u  P a s - d e - C a l a i s  

Commune de Vieille-Chapelle - 62136  
__________________________________ 
 

 
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 06 MAI 2013 

A 19 H 00 SUR CONVOCATION EN DATE DU 24 AVRIL 2013 
 

 
Séance : 04/ 2013 
 

- 11 conseillers présents  
 - Monsieur DE JONCKHEERE Alain absent excusé ayant donné pouvoir à Monsieur            
COLAERT Philippe 

- Monsieur MALY Eric 
 
L’ordre du jour était le suivant : 
 

04 / 2013 / 01- * - Désignation d’un secrétaire de séance 
 04 / 2013 / 02- * - Approbation du compte-rendu de la dernière réunion 
 04 / 2013 / 03- * - Compte rendu des délégations du Maire  
 04 / 2013 / 04- * - Présentation de l’avant projet du Pôle maternel par M LEMAY 
 04 / 2013 / 05- * - Compte rendu des réunions aux différents syndicats 
 04 / 2013 / 06- * - Questions diverses 

 
 
04 / 2013 / 01- * - Désignation d’un secrétaire de séance 
 

Mademoiselle PAGES Evelyne se propose pour être secrétaire de séance. Elle est élue à 

l’unanimité 

________________________________________________________________________________ 

 
04 / 2013 / 02- * - Approbation du compte-rendu de la dernière réunion 
 

Le compte-rendu de la réunion du 25 mars 2013 est approuvé à l’unanimité. 
______________________________________________________________________________ 
 
04 / 2013 / 03- * - Compte rendu des délégations du Maire  
 

Monsieur le Président indique avoir signé un complément de fournitures scolaires pour un montant 
de  52 € 35 TTC.  
 
Monsieur le Président a signé les contrats de centre aéré de Madame BILLET Florence, BAFA, et 
celui de Mademoiselle LOHEZ Céline, aide BAFA. 
 
Monsieur le Président a également signé le contrat de Madame BILLET Florence en remplacement 
de Madame GUILLOT Sylvie, en arrêt pour maladie. 
 
Monsieur le Président a signé la convention de Monsieur BARRIOL, architecte, pour la toiture de la 
ferme de Monsieur SENECHAL pour un montant de 17 935 € 22 TTC 
_______________________________________________________________________________ 

 

04 / 2013 / 04- * - Présentation de l’avant projet du Pôle maternel par M LEMAY 
 
Monsieur le Président remercie Madame la Directrice et les représentants des parents d’enfants de 
participer à cette réunion et donne la parole à Monsieur LEMAY Architecte pour la présentation du projet 
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du pôle scolaire de VIEILLE CHAPELLE. Monsieur LEMAY explique que dans un premier temps, il avait 
prévu de construire les nouveaux locaux entre l’école maternelle et les ateliers municipaux, mais cela ne 
convenait pas car la luminosité des locaux ne convenait pas, puis il a pensé à construire les nouveaux 
locaux entre la classe maternelle et la Mairie, mais cette solution réduirait fortement la cour d’école 
actuelle. Restait la solution de construire la nouvelle école à la place des bungalows existants et de faire 
l’entrée de l’école sous le porche actuel avec un agrandissement du préau entre les différentes écoles. 
Monsieur LEMAY souligne que les bungalows actuels seront très vraisemblablement déplacés vers 
l’espace vert, si ceux-ci sont encore en bon état, sinon ils seront détruits. Monsieur LEMAY souligne que 
les travaux ne devraient pas être trop gênants durant la construction qui devrait durer environ 4 mois.  
Monsieur LEMAY indique que si les bungalows sont détruits, il faudra en prévoir d’autres durant la 
période des travaux. Madame CARLE pose la question de la conformité des bungalows existants. 
Monsieur le Président lui répond que la commission de sécurité est passée le 10 avril et que celle-ci a 
émis un avis favorable à l’utilisation des bâtiments pour l’école. Monsieur LEMAY indique que les 
matériaux utilisés seront de la gamme du red cedar. Madame MOREL souligne que cela demande un 
entretien, sinon cela devient triste après quelques années. Monsieur LEMAY signale que le type de 
matériau n’est pas encore arrêté. Monsieur le Président indique qu’il a eu l’accord de la subvention de la 
DETR, que le dossier de la CAF est bien réceptionné mais que la réponse à la demande ne sera connue 
que courant juin. Concernant le dossier FARDA, le dossier de l’école passera en septembre, tout 
comme le dossier déposé auprès d’Artois Comm. Monsieur le Président souhaite que l’école soit 
réalisée pour la rentrée de septembre 2014. Monsieur le Président demande à Monsieur LEMAY de 
préparer le document de consultation aux entreprises (DCE) et la demande de permis de construire. 
Monsieur le Président signale qu’il a fait la demande à 3 bureaux différents  pour les différents contrôles 
et la sécurité. 
________________________________________________________________________________ 
 
04 / 2013 / 05- * - Compte rendu des réunions aux différents syndicats 
 
SIADEBP 
 
Monsieur DELAYEN indique que le budget a été voté. 
 

******************* 
ARTOIS COMM 
 
Monsieur le Président signale qu’il a été question de la fusion de Noeux et Environs et qu’il en parlera en 
questions diverses car plusieurs délibérations sont à prendre.  
 
Monsieur WALLE signale qu’il a reçu un mail d’Artois Comm concernant les emplacements pour les 
contenaires de verres. Monsieur WALLE souligne qu’il faudrait déplacer un peu celui au niveau de la 
Place, qu’un autre sera placé face au hangar de Madame FRUCHART au bout du parking du cimetière 
et le troisième au niveau de Chez Monsieur DUBEAUREPAIRE. Une réponse doit être faite auprès 
d’Artois Comm.  
 
Monsieur WALLE souligne qu’un dépôt sauvage a encore eu lieu au niveau de la rue des Clercs avec 
des sacs plastiques, du carrelage. Monsieur le Président signale qu’il va porter plainte à la gendarmerie. 
___________________________________________________________________________________ 
 
04 / 2013 / 06- * - Questions diverses 
 

Archives communales 

 

Monsieur le Président signale qu’il y a eu un contrôle des archives communales le 18 avril dernier. 
Dans ce compte rendu, il est indiqué que les archives sont conservées dans des conditions 
parfaites et que les efforts d’aménagement du grenier de la Mairie sont tout à fait positifs. Il est 
nécessaire de faire le tri des archives et de détruire celles qui ne sont plus nécessaire de garder. Il 
est également rappelé que les tables décennales doivent être faites, les dernières étant de 1982. Il 
est également nécessaire de faire un récolement des archives communales à la suite du 
renouvellement des municipalités, la dernière ayant eu lieu en 1977. 
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******************* 
Le détail des dépenses recettes de l’Espace Avenir 
 

RECETTES DEPENSES HT DEPENSES TTC

SUBVENTIONS OBTENUES                   353 656.00 € 

Reste à percevoir :                   161 437.98 € 

Réserve parlementaire                     30 000.00 € 

CAF                     60 687.98 € 

DDJS                     18 250.00 € 

ARTOIS COMM                     52 500.00 € 

                  477 412.11 €                   570 984.88 € 

                    22 831.95 €                     27 307.01 € 

                    33 513.19 €                     40 081.77 € 

Décomposition :

                      3 021.65 €                       3 613.89 € 

                      3 019.69 €                       3 611.55 € 

                      1 212.00 €                       1 449.55 € 

                      3 400.00 €                       4 066.40 € 

                      7 108.00 €                       8 501.17 € 

                      2 481.13 €                       2 967.43 € 

                      4 883.97 €                       5 841.23 € 

                      8 386.75 €                     10 030.55 € 

TOTAL 353 656.00 606 158.56 724 965.64

Reste encore à acheter :

Four micro onde, Porte-manteaux, Carrelage, Résine entrée

Auto laveuse

Tables + chaises + podium

LES SERVICES

Architectes, Bureau de contrôle, SPS, Branchements, etc…

MARCHE TOTAL

Travaux supplémentaires

Matériel

Four + plaque

Armoire froide + congélateur

                    72 401.32 €                     86 591.98 € 

Bar réfrigéré

Friteuse

Tables inox + lave vaisselle

Achat de vaisselles

 
 

Coût des travaux restant à la charge de la commune (Marché + TS + Services – Subventions):  
 477 412 € 11 + 22 831 € 95 + 72 401 € 32– 353 656 € = 218 989 € 37 
 
Coût des  travaux + matériels restant à la charge de la commune (Marché + TS + Services + Matériels – 
Subventions): 

 606 158 € 56 – 353 656 €  = 252 502 € 56 
Pour information, le montant de la TVA n’est pas pris en compte car il est récupéré par la commune 
l’année suivante.   

 
Après cet exposé Monsieur le Président tient à souligner qu’il a été largement soutenu et épaulé par 
les employés communaux qui ont été directement impliqués dans la réalisation de l’Espace Avenir. 
En conséquence, il propose aux membres du conseil municipal de verser une prime exceptionnelle 
à Monsieur SOCKEEL et Mesdames CRANKSHAW, SOUILLART et LAZARO pour le surcroit de 
travail occasionné par ce chantier et propose aux membres du conseil de voter pour l’attribution de 
cette prime. A l’unanimité les membres du conseil sont d’accord pour attribuer cette prime. Ensuite, 
Monsieur le Président propose d’en fixer le montant à 200 € 00. Après délibération les membres du 
conseil Municipal sont d’accord à l’unanimité. 

 
******************* 

 
Vente du terrain de Monsieur SENECHAL à la Commune de VIEILLE CHAPELLE 
 
Monsieur le Président signale aux membres du conseil municipal que le géomètre a remis au 
notaire le plan de bornage concernant la division parcellaire du terrain situé à gauche de la ferme 
Sénéchal. L’acte notarié va être très prochainement sera établi. Monsieur WALLE signale que les 
fermages vont du 01 octobre au 30 septembre et qu’il va falloir faire attention au moment de la 
signature de l’acte. 
 

******************* 
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Contrat avec Monsieur BARRIOL 
 
Monsieur le Président signale qu’il a signé le coût de la mission de Monsieur BARRIOL, architecte 
pour un montant de 17 935 € 22 TT, soit 14 996 € HT concernant la restauration de la toiture de la 
ferme de Monsieur SENECHAL. 
 

******************* 
Subvention CAF pour pôle maternel 
 
Monsieur le Président signale que le dossier de la CAF pour la construction du pôle maternel est 
complet et qu’il a reçu l’accusé réception de celui-ci. 
 

******************* 
ARTOIS COMM FUSION NOEUX ET ENVIRONS 
 

ACCORD SUR LE NOM ET LE SIEGE DE LA NOUVELLE COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
ISSUE DE LA FUSION ENTRE ARTOIS COMM. ET LA CCNE 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil municipal les éléments suivants : 

 
Conformément aux dispositions de loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des 

collectivités territoriales (RCT) modifiée, le Préfet du Pas-de-Calais a, par arrêté en date 22 décembre 
2011, publié le schéma départemental de coopération intercommunale, dans lequel figure le projet de 
fusion entre la Communauté d’agglomération de l’Artois (Artois Comm.) et la Communauté de 
Communes de Noeux et Environs (CCNE). 

 
Dans cette perspective, le Préfet du Pas-de-Calais a notifié, le 10 février 2012, à l’ensemble 

des communes membres des deux EPCI, l’arrêté portant projet de périmètre de la future Communauté 
d’agglomération et les communes se sont prononcées favorablement à la majorité qualifiée requise.  

 
La procédure est donc amenée à se poursuivre. Le Conseil municipal est invité à se prononcer, 

sur le nom de la future Communauté d'agglomération et à en fixer le siège social. 
 
Les Conseils communautaires de la Communauté d’agglomération de l’Artois et de la 

Communauté de Communes de Noeux et Environs ont chacun pris une délibération de principe et 
proposent que la  nouvelle Communauté d’agglomération issue de la fusion entre Artois Comm. et la 
CCNE prenne le nom de : 

 
« Communauté d’agglomération de Béthune Bruay Noeux et Environs dite  

« Artois Comm. », et que son siège social soit fixé à l’Hôtel communautaire, 100 avenue de 
Londres, BP 40548, 62400 BETHUNE.  » 

 
Le Conseil municipal, 
Sur proposition du Maire, 
A l’unanimité des membres présents, 

 
APPROUVE pour la nouvelle Communauté d’agglomération issue de la fusion entre Artois Comm. et la 
CCNE, le nom et le siège suivants : 
Communauté d’agglomération de Béthune Bruay Noeux et Environs dite "Artois Comm." sise à l’Hôtel 
communautaire, 100 avenue de Londres, BP 40548, 62400 BETHUNE. 
 

******************* 
 

ACCORD SUR LE NOMBRE ET LES MODALITES DE REPARTITION DES SIEGES COMPOSANT 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ISSUE DE LA 

FUSION ENTRE ARTOIS COMM. ET LA CCNE, APPLICABLE AU 1ER JANVIER 2014 
 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal les éléments suivants : 
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Conformément aux dispositions de loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des 
collectivités territoriales (RCT) modifiée, le Préfet du Pas-de-Calais a, par arrêté en date 22 décembre 
2011, publié le schéma départemental de coopération intercommunale, dans lequel figure le projet de 
fusion entre la Communauté d’agglomération de l’Artois (Artois Comm.) et la Communauté de 
communes de Noeux et Environs (CCNE). 

 
Dans cette perspective, le Préfet du Pas-de-Calais a notifié, le 10 février 2012, à l’ensemble 

des communes membres des deux EPCI, l’arrêté portant projet de périmètre de la future Communauté 
d’agglomération. Les communes se sont prononcées favorablement à la majorité qualifiée requise. 

 
Les communes membres doivent désormais se prononcer sur le nombre total de sièges du 

Conseil communautaire de la future Communauté d'agglomération et sur les modalités de répartition de 
ces sièges entre les communes membres pour la période allant du 1er janvier 2014 à la mise en place de 
l’Assemblée issue du renouvellement général des Conseils municipaux prévu en mars 2014. 

 
Conformément au projet de loi Valls relatif à l’élection des conseillers municipaux et des 

délégués communautaires, la consultation des communes s’exerce selon les conditions de majorité 
qualifiée, à savoir l’accord des deux tiers des Conseils municipaux des communes membres 
représentant la moitié de la population totale de celles-ci ou inversement.  

 
Ces nouvelles modalités peuvent être adoptées avant l'arrêté de fusion notifié au plus tard le 1er 

juin 2013, ou au plus tard trois mois après sa publication. A défaut, le Préfet mettra en œuvre les 
nouvelles règles prévues à l'article L.5211-6-1 du CGCT issues de la loi de 2010 (répartition des 113 
sièges à la proportionnelle). 

 
Afin de garantir une représentation essentiellement démographique et un minimum d’un siège 

par commune membre, le Conseil municipal est invité à se prononcer sur une répartition de 128 sièges 
selon les règles de la proportionnelle à la plus forte moyenne, telle que détaillée dans le tableau ci-
dessous. 

 
Il est précisé que les règles en vigueur permettent de maintenir la désignation de délégués 

suppléants jusqu'au prochain renouvellement général des Conseils municipaux. 
 

Communes 
Population municipale en 

vigueur au 1er Janvier 2013 

Nombre de délégués 

titulaires

Nombre de délégués 

suppléants

Annequin 2366 1 1

Annezin 5683 3 3

Auchel 11031 6 6

Auchy-les-Mines 4467 2 2

Bajus 321 1 1

Barlin 7551 4 4

Béthune 25655 14 14

Beugin 446 1 1

Beuvry 8817 5 5

Billy-Berclau 4387 2 2

Bruay-la-Buissière 23408 13 13

Calonne-Ricouart 5759 3 3

Camblain-Châtelain 1690 1 1

Cambrin 973 1 1

Cauchy-à-la-Tour 2973 1 1

Caucourt 325 1 1

Chocques 2996 1 1

Cuinchy 1758 1 1

Diéval 774 1 1

Divion 7129 4 4

Douvrin 4978 2 2

Drouvin-le-Marais 540 1 1

Essars 1628 1 1
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Estrée-Cauchy 370 1 1

Festubert 1306 1 1

Fouquereuil 1 234 1 1

Fouquières-les-Béthune 1 095 1 1

Fresnicourt-le-Dolmen 835 1 1

Gauchin-le-Gal 341 1 1

Givenchy-les-La Bassée 919 1 1

Gosnay 1044 1 1

Haillicourt 4919 2 2

Haisnes 4482 2 2

Hermin 207 1 1

Hersin-Coupigny 6225 3 3

Hesdigneul 810 1 1

Hinges 2217 1 1

Houchin 708 1 1

Houdain 7633 4 4

La Comté 827 1 1

La Couture 2645 1 1

Labeuvrière 1697 1 1

Labourse 2 306 1 1

Lapugnoy 3288 1 1

Locon 2317 1 1

Lorgies 1601 1 1

Lozinghem 1225 1 1

Maisnil-les-Ruitz 1494 1 1

Marles-les-Mines 5744 3 3

Neuve-Chapelle 1345 1 1

Noeux-les-Mines 12 206 6 6

Noyelles-les-Vermelles 2243 1 1

Oblinghem 219 1 1

Ourton 774 1 1

Rebreuve-Ranchicourt 1095 1 1

Richebourg 2418 1 1

Ruitz 1532 1 1

Sailly-Labourse 2128 1 1

Vaudricourt 891 1 1

Vendin-les-Béthune 2371 1 1

Vermelles 4445 2 2

Verquigneul 2028 1 1

Verquin 3318 1 1

Vieille-Chapelle 766 1 1

Violaines 3713 2 2

Total 224 636 128 128  
 
Le Conseil municipal, 
Sur proposition du Maire, 
A l’unanimité des membres présents, 

 
APPROUVE sur la base du tableau ci-dessus, le nombre et la répartition des sièges du Conseil 

communautaire de la Communauté d’agglomération issue de la fusion entre Artois Comm. et la CCNE, 
applicable au 1er janvier 2014. 
 
DESIGNE M DESSE Jean Michel en qualité de membre titulaire et M WALLE Michel en qualité de 

membre suppléant comme représentants de la commune de VIEILLE CHAPELLE afin qu’ils siègent, à 
compter du 1er janvier 2014, au Conseil communautaire de la nouvelle Communauté d’agglomération, 
sous condition d’intervention de l’arrêté préfectoral pourtant fusion entre la Communauté 
d’agglomération de l’Artois (Artois Comm.) et la Communauté de communes de Noeux et Environs 
(CCNE). 
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******************* 
 

ACCORD SUR LE NOMBRE ET LES MODALITES DE REPARTITION DES SIEGES COMPOSANT 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ISSUE DE LA 

FUSION ENTRE ARTOIS COMM. ET LA CCNE, APPLICABLE LORS DU RENOUVELLEMENT 

GENERAL DES CONSEILS MUNICIPAUX 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil municipal les éléments suivants : 
 
La loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales (RCT) 

modifiée successivement par la loi « Pélissard-Sueur » n°2012-281 du 29 février 2012, puis par la loi 
« Richard » du 31 décembre 2012, a notamment modifié les dispositions relatives aux modalités de 
composition des Conseils communautaires. 

 
Il ressort de ces dispositions que le nombre de sièges du Conseil communautaire d'une 

Communauté d'agglomération et les modalités de répartition de ces sièges doivent être fixés en 
appliquant les règles prévues à l'article L.5211-6-1 nouveau du CGCT. 

 
Ces dispositions vont s'appliquer lors du renouvellement général des Conseils municipaux, 

prévu en mars 2014, et sur le périmètre de la Communauté d'agglomération issue de la fusion entre 
Artois Comm. et la CCNE, dont la procédure est actuellement en cours. 

 
Le Conseil municipal est donc invité à se prononcer, en application des dispositions de l'article 

L.5211-6-1 I. 1er  alinéa du CGCT, sur le nombre et la répartition des sièges, soit un nombre total de 128 
sièges résultant de la formule de calcul suivante. 

 
Compte tenu de la population totale de l'EPCI, plus de 228 000 habitants, le tableau visé à 

l’article L.5211-6-1 prévoit 64 sièges à répartir entre les communes à la représentation proportionnelle à 
la plus forte moyenne, sur la base de leur population municipale auxquels s’ajoutent 39 sièges 
correspondant aux 39 communes qui, n'ayant pu bénéficier de la répartition d'un des 64 sièges, se 
voient attribuer un siège, soit un total de 103 sièges.  En application des III et IV de l'article L.5211-6-1du 
CGCT, le nombre de sièges total ne peut excéder de plus de 25 % le nombre de sièges qui serait 
attribué, soit (64+39) x 25% = 128 sièges maximum. 

 
Cette  répartition entre les communes s’établit selon les règles de la proportionnelle à la plus 

forte moyenne, telle que détaillée dans le tableau ci-dessous. 
 
Elle doit être adoptée par accord des deux tiers des Conseils municipaux des communes 

membres représentant la moitié de la population totale de celles-ci ou inversement, et ce, au plus tard le 
31 août 2013. A défaut, le Préfet appliquera les nouvelles règles prévues à l'article L.5211-6-1 II et III du 
CGCT (répartition des 113 sièges à la proportionnelle soit (64+39) x 10%). 

 
Il est précisé que ces nouvelles règles ne permettent de maintenir la désignation de délégués 

suppléants que pour les communes dotées d’un seul siège. 

Communes 
Population municipale en 

vigueur au 1er Janvier 2013 

Nombre de délégués 

titulaires

Nombre de délégués 

suppléants

Annequin 2366 1 1

Annezin 5683 3

Auchel 11031 6

Auchy-les-Mines 4467 2

Bajus 321 1 1

Barlin 7551 4

Béthune 25655 14

Beugin 446 1 1

Beuvry 8817 5

Billy-Berclau 4387 2

Bruay-la-Buissière 23408 13

Calonne-Ricouart 5759 3  
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Camblain-Châtelain 1690 1 1

Cambrin 973 1 1

Cauchy-à-la-Tour 2973 1 1

Caucourt 325 1 1

Chocques 2996 1 1

Cuinchy 1758 1 1

Diéval 774 1 1

Divion 7129 4

Douvrin 4978 2

Drouvin-le-Marais 540 1 1

Essars 1628 1 1

Estrée-Cauchy 370 1 1

Festubert 1306 1 1

Fouquereuil 1 234 1 1

Fouquières-les-Béthune 1 095 1 1

Fresnicourt-le-Dolmen 835 1 1

Gauchin-le-Gal 341 1 1

Givenchy-les-La Bassée 919 1 1

Gosnay 1044 1 1

Haillicourt 4919 2

Haisnes 4482 2

Hermin 207 1 1

Hersin-Coupigny 6225 3

Hesdigneul 810 1 1

Hinges 2217 1 1

Houchin 708 1 1

Houdain 7633 4

La Comté 827 1 1

La Couture 2645 1 1

Labeuvrière 1697 1 1

Labourse 2 306 1 1

Lapugnoy 3288 1 1

Locon 2317 1 1

Lorgies 1601 1 1

Lozinghem 1225 1 1

Maisnil-les-Ruitz 1494 1 1

Marles-les-Mines 5744 3

Neuve-Chapelle 1345 1 1

Noeux-les-Mines 12 206 6

Noyelles-les-Vermelles 2243 1 1

Oblinghem 219 1 1

Ourton 774 1 1

Rebreuve-Ranchicourt 1095 1 1

Richebourg 2418 1 1

Ruitz 1532 1 1

Sailly-Labourse 2128 1 1

Vaudricourt 891 1 1

Vendin-les-Béthune 2371 1 1

Vermelles 4445 2

Verquigneul 2028 1 1

Verquin 3318 1 1

Vieille-Chapelle 766 1 1

Violaines 3713 2

Total 224 636 128 46  

Le Conseil municipal, 
Sur proposition du Maire, 
A l’unanimité des membres présents, 

 
APPROUVE sur la base du tableau ci-dessus, le nombre et la répartition des sièges du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération issue de la fusion entre Artois Comm. et la CCNE, 
selon les nouvelles modalités issues de la loi de réforme des collectivités territoriales, et applicables lors 
du renouvellement général des Conseils municipaux. 
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******************* 
Restructuration de la Place 
Monsieur le Président signale aux membres du conseil municipal qu’il a une réunion en Mairie le mardi 7 
mai à 18 H avec Monsieur NAGLICK, d’Artois Comm concernant le projet de restructuration de la place 
et du centre bourg et que les membres du conseil municipal sont conviés à cette réunion. 
 

******************* 
Opération 1000 arbres 
Monsieur le Président remercie Monsieur WALLE et les employés communaux pour le travail accompli 
concernant la plantation des arbres. Il indique qu’une information a été faite en ce sens dans la feuille du 
mois. 
 

******************* 
Cérémonie du 8 mai 2013 
La cérémonie du 8 mai 2013 aura lieu le mardi 8 mai à 10 H 15 au niveau du cimetière. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  20 H 50 


